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Charges 
diocésaines 

Forfait diocésain 
[traitements ou salaires et charges des prêtres et permanents pastoraux]... 23 432 € 24% 

Immobilier, 
Fonctionnement 

Travaux, énergie (eau, électricité, gaz, chauffage), dotations amortissements 
produits d'entretien, petits matériels… 17 983 € 19% 

Animation 
pastorale 

Fournitures culte, fournitures Catéchèse, librairie, réceptions 
salaire et charges secrétaire-comptable, subvention prêtre étudiant... 18 139 € 19% 

Administration 
et divers 

Fournitures bureau, formation, déplacements, documentation, journal 4 pages, 
téléphone, internet, banque, assurances, timbres, taxe foncière… 37 083 € 38% 

 

Total 96 637 €uros  
 
 

Une meilleure gestion 
des primes 
d’assurance 
regroupées au niveau 
diocésain, nous 
permet de diminuer 
de 27% la cotisation 
multirisque que doit 
verser la Paroisse. 

 L’achat (1431 €uros) d’une 
centaine de carnets de 
chants permet d’associer un 
plus grand nombre de fidèles 
aux liturgies. La diminution 
des commandes d’hosties 
est-elle à lier à une baisse du 
nombre de participants aux 
messes dominicales ? 

 L’ensemble des charges a décru de 
31 % au regard de 2017 
(140 396 €uros). Mais le compte 
prévu pour les investissements est 
passé de plus de 220 000 €uros en 
2014 à moins de 63 000 €uros en 
2017. Comment continuer de 
vivre, sans dépasser les moyens 
disponibles en forte diminution ? 

 

Trop de dépenses, pas assez de recettes ! 
 

Merci pour la générosité des paroissiennes et des paroissiens ! 
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2018 : nous 
avons reçu… 
 

Les ressources paroissiales de 2018 
sont stables par rapport à 2017 (56 324 €uros). 
L’écart de 46 097 €uros est énorme 
par rapport aux dépenses ! 
Quelles économies assurer ? Quels gains prévoir ? 
 
 

Divers Librairie, cotisations, participations aux frais, intérêts, dons... 10 636 €uros 21% 

Denier Denier de l'Église (69 donateurs, versement moyen de 201 €uros)... 13 877 €uros 28% 

Messes Offrandes de messes (montant fixé par les évêques à 17 €uros)... 586 €uros 1% 

Casuel 
33 Baptêmes célébrés (30 en 2017), 7 Mariages célébrés (4 en 2017), 

40 célébrations d’Obsèques (32 en 2017)... 10 723 €uros 21% 

Cierges Troncs, cierges... 5 424 €uros 11% 

Quêtes Quêtes des dimanches et fêtes au profit de la Paroisse... 9 294 €uros 18% 
 

Total 50 540 €uros  
 

La stabilité du Denier 
de l’Église est due au 
maintien du montant 
des dons, avec de 
nouveaux donateurs 
à interpeller (79 en 
2017), par exemple 
parmi les moins de 50 
ans participant à un 
Baptême ou à la 
Catéchèse de leurs 
enfants. 

 Le montant des quêtes reste stable 
par rapport à 2017 (9373 €uros), 
sans les 21 % de diminution 
observés en 2016. La rencontre 
souhaitée par l’évêque entre l’EAP 
(Équipe d’Animation Paroissiale) et 
le CPAE (Conseil Paroissial pour les 
Affaires Économiques) reste à 
prévoir, afin de chercher les 
pédagogies nécessaires attirant 
l’attention sur les ressources : la 
quête comme le Denier. 

 Si les dons générés aux 
Rameaux avec l’offre du 
buis augmentent, les 
dons liés aux intentions 
de messe sont en forte 
diminution. L’argent 
paroissial placé (par la 
gestion diocésaine) et les 
rapports qui en 
découlent sont en baisse 
(perte de 441 €uros entre 
2017 et 2018 ). 

 

Avec le service du Conseil Paroissial pour les Affaires Économiques (CPAE) : 
p. Chimel E, p. Roman W, Élodie M, Philippe S, Évariste R, Patrick J, Pascal O. 

 


